ARRETE n°306 B.DEF du 19 mai 2004 identifiant les types d’installations portuaires concernées par la mise en application du code ISPS en Polynésie française.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS - modifiée) publiée par le décret n°80-369 du 14 mai 1980 ;

Vu la résolution 2 de la conférence diplomatique sur la sûreté maritime (Londres) adoptant le 12 décembre 2002 le code international pour la sûreté des installations portuaires (code ISPS) publié par le décret n°2004-290 du 26 mars 2004;

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le plan Vigipirate arrêté le 17 mars 2003 ;

Vu les conclusions du comité interministériel pour la mer du 16 février 2004 ;

Vu la circulaire conjointe D.T.M.P.L.-H.F.D. du 29 avril 2004 ;

Vu les cartes et instructions nautiques (volume INK11) du service hydrographique et océanographique de la marine ;

Vu les plans de zonage du port autonome de Papeete consultables auprès de cet établissement ;

Sur proposition du chef du service des affaires maritimes,

Arrête :

Article 1er.— Les types d’installations portuaires, concernées par la mise en application en Polynésie française des dispositions du code international pour la sûreté des installations portuaires (code ISPS) sont définis au présent arrêté.

Art. 2.— Les types d’installations portuaires concernées pour Papeete sont :

-
le quai pétrolier de Fare Ute, annexe 2 ;

-
le quai pétrolier de Motu Uta, annexe 3 ;

-
le quai au long cours, annexe 4 ;

-
les épis paquebots Nord et Sud, annexe 5 ;

· le quai butanier, annexe 6.

Art. 3.— Les installations portuaires définies à l’article 2 sont exploitées exclusivement par le port autonome de Papeete.

Art. 4.— Les types d’installations portuaires envisagés en dehors de Papeete sont le quai de Uturoa sur l’île de Raiatea et des points de mouillage forain figurant sur les cartes et décrits dans les instructions nautiques (volume INK11) du service hydrographique et océanographique de la marine dont la liste est la suivante :


Ile
Carte
Dénomination


Art.41

Bora Bora
6002
Mouillages de Vatape

Moorea
6657
Baie de Opunohu



Baie de Cook

Huahine
6434
Mouillage de Maroe


6434
Mouillage de Fare

Tahaa
6283
Mouillage face Patio

Raiatea
6280
Mouillage en face de Uturoa (4)


6280
Quai de Uturoa

Nuku Hiva
7252
Baie de Taiohae


Art.42

Fakarava
7372
Mouillage de Rotoava

Gambier
6462
Sud-est de Aukena


6463
Est Rikitea (cartes 6418-6464)



Baie de Taku (2)

Tahaa
6283
Mouillage en face de la pointe Tepari



Mouillage de Hurepiti


6281
Mouillage en face du grillage de Vaitoare



Mouillage en face de la pointe Toamaro

Raiatea
6282
Mouillage au sud-est du grand banc central (récif Teruaheue)


6284
Mouillage de Faaroa

Rangiroa
7373
Mouillage au sud de Avatoru



Mouillage au sud de Tiputa

Nuku Hiva
7252
Baie de Hatiheu



Baie de Anaho



Baie de Hakapaa

Hiva Oa
7354
Face pointe Feki



Baie de Hanamene



Baie de Hanaiapa



Baie de Puamau (3)



Baie de Hanatekuua

Fatu Hiva
7354
Baie de Hanavave (baie des vierges)



Baie de Omoa

Tahiti
6525-6717
Baie de Vairao


6598
Baie de Matavai

Art. 5.— Les installations portuaires définies à l’article 4 sont exploitées exclusivement par la Polynésie française.

Art. 6.— Le directeur du cabinet du haut-commissariat en Polynésie française, le commandant de la zone maritime Polynésie française, le commandant de la gendarmerie enPolynésie française, le directeur régional des douanes et droits indirects en Polynésie française, le chef du service des affaires maritimes, le directeur de la sécurité publique, et le chef du service de la police aux frontières sont chargés, chacun dans son domaine de compétence, de l’application du présent arrêté.

Art. 7.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 mai 2004.


Michel MATHIEU.
